
Orthophonie et bégaiement, la TREB FOF SUD EST 20 et 21 mars 2026 
Marianne Baille-Barrelle                                                                     Altaïr B 50 avenue du Val Fleuri 

              06800 Cagnes sur Mer 

FORMATION 

 

N° SIRET : 753 894 708 00019 
Statut juridique : Association 

 

Dates et horaires : 
Vendredi 20 mars 2026 9h30 - 13 H 00  14 H – 17h30 
Samedi 21 mars 2026 9 H     - 12 H 30 13h30 – 17h 
 

Lieu de la formation et plan d’accès : 
Hôtel Ibis 
6 Square Narvik/ Esplanade Saint Charles/ 13001 MARSEILLE 

Public visé : 
Ces journées de formation s’adressent à des orthophonistes quel 
que soit leur mode d’exercice, ainsi qu’aux étudiants en master 
(1 ou 2) d’orthophonie. 

Prérequis : 
Être titulaire d’un Certificat de Capacité en Orthophonie ou être 
étudiant en master (1 ou 2) d’orthophonie. 

Accessibilité aux personnes en situation de handicap : 
Nous sommes à votre disposition, si vous êtes en situation de 
handicap, pour évaluer avec vous une manière d’adapter la 
formation ou de compenser votre handicap. 
N’hésitez pas à nous contacter par mail à :  
 fof.sudest@gmail.com 

Tarifs (pour les 1 session de 2 jours) : 
Au titre de la formation professionnelle personnelle  

 Adhérents FOF  : 400€ 
 Non adhérents : 500€ 
 Étudiants   :   40€ 

 
Au titre de la formation professionnelle employeur 

 Salariés : 500€ 

Il est demandé un acompte de 30 % lors de l’inscription. Le 
règlement de la totalité de la formation s’effectuera à l’issue de 
la session, par chèque à l’ordre de FOF SUD EST. 
 

FORMATION LIMITÉE À 15 STAGIAIRES 

FEDERATION DES ORTHOPHONISTES DE France SUD EST 
Altaïr B/ 50 avenue du bois fleuri 
06800 CAGNES SUR MER 
 
Mail : fof.sudest@gmail.com 
https://federation-des-orthophonistes-de-france.fr/ 

LE BEGAIEMENT 
CHEZ L’ENFANT 

 

APPROCHE DE LA 
TREB (THERAPIE 
DE REDUCTION 
DES 
EVITEMENTS) 
 

Formation animée par 
Marianne Baille-
Barrelle, orthophoniste.  

 

 



Orthophonie et bégaiement, la TREB FOF SUD EST 20 et 21 mars 2026 
Marianne Baille-Barrelle                                                                     Altaïr B 50 avenue du Val Fleuri 

              06800 Cagnes sur Mer 

CONTENU 

Le but de cette formation est d’apporter les outils de base de la TREB (Thérapie de Réduction des 
Évitements dans le Bégaiement) pour prendre en soin un enfant et ses parents. Connaître le 
bégaiement et sa complexité pour agir, faire émerger les compétences des parents et se fixer des 
objectifs réalistes. L'acceptation et la réduction de la lutte sont au cœur de cette approche. 

Avoir des idées concrètes pour appliquer la TREB chez les pré-scolaires et les scolaires avec qui on 
ne travaille pas de la même façon. Comment transmettre aux parents ces idées, ces valeurs et les 
faire cheminer sans les brusquer. 

OBJECTIFS 

 Comprendre comment le bégaiement fonctionne et s’amplifie. 
 Connaître les mécanismes de lutte. 
 Acquérir le savoir-faire pour accompagner l'enfant et les parents, pour cheminer vers 

l'acceptation et pour réduire les évitements. 
 Viser une parole efficace, confortable, spontanée, confiante et joyeuse. 

MÉTHODE ET MOYENS PÉDAGOGIQUES 

 Présentation soutenue par un diaporama 
 Temps de discussions autour des questions des participants 
 Témoignages vidéo de patients autour de différents thèmes 
 Nombreux ateliers de mise en pratique 

 
MODALITÉS D’ÉVALUATION 

 Évaluation en continu par le formateur (questions, mises en situation, prise de notes, tours de table). 
 Évaluation générale en fin de formation (questions, mises en situation, prise de notes, tours de table). 

 
 

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS 

 La FOF se réserve le droit d’annuler la formation si le nombre d’inscrits n’est pas suffisant (10 
participants minimum). 

 Possibilité de déjeuner ensemble le midi 
 

 

Merci de retourner votre bulletin d’inscription uniquement par mail ou courrier 
avant le 1er mars 2026 à : fof.sudest@gmail.com 

ou par courrier à Altair B, 50 avenue du Val Fleuri, 06800 Cagnes/mer 

 
DÉSISTEMENT 

30% des frais d’inscription seront dus si le désistement intervient plus de 10 jours après la signature du 
contrat ou de la convention de formation. 

Les inscriptions seront enregistrées dans l’ordre d’arrivée des bulletins. 
A réception de votre inscription, un contrat ou une convention de formation vous sera adressé(e), ainsi 
qu’un questionnaire de pré formation.  


